
 

LE COLLECTIF DU 4 JUILLET INTERPELLE LES POUVOIRS P UBLICS  

Représentants une très large majorité de la communauté des cadres dirigeants du RSI, l’UNSA RSI CAD1, 
l’ADIRSI2 et le CDSMR3 et le SNPDOS4 se sont réunis le 4 juillet 2017 et se sont constitués en « Collectif du 
4 juillet » pour alerter les pouvoirs publics sur les menaces pesant sur leur avenir en raison de la suppression 
annoncée du RSI. 

Ils déclarent : 

« Le personnel de Direction du RSI doit être associ é étroitement aux 
discussions sur l’avenir du RSI » 

• Parce que le personnel de Direction mérite reconnaissance pour avoir fait fonctionner le RSI et l’ISU 
pendant 10 ans malgré les énormes difficultés rencontrées par le fonctionnement erratique du système 
informatique des URSSAF. 

• Parce que le personnel de Direction sera le relais des réformes décidées et que, à ce titre, sa voix doit 
être entendue ; elle est capitale pour la période suivant le 1er janvier 2018 si on veut éviter une nouvelle 
« catastrophe industrielle » 

• Parce qu’ils ont droit à participer à la définition de leur avenir professionnel ; le personnel de Direction 
n’acceptera pas n’importe quelle décision, il ne doit pas être la variable d’ajustement de la réforme à 
venir. 

Pour toutes ces raisons, le collectif du 4 juillet exige d’être reçu et entendu par les décideurs de l eur 
avenir : les Pouvoirs Publics, la Direction de la S écurité Sociale, les Directeurs Généraux des Caisse s 
Nationales et la Mission IGAS-IGF. 

 

Ce texte est signé par 110 agents de Direction et m édecins Conseils Régionaux du RSI 

 

 

 

                                                           
1  L’UNSA RSI CAD est un syndicat réformiste du RSI. Ses adhérents représentent près de 50 % de l’effectif global des agents de direction du RSI. 
2  L’Association des Agents de Direction du Régime Social des Indépendants a été créée en 2009. 
3 La conférence des directeurs des services médicaux régionaux et adjoints du RSI est une association loi 1901 créée en avril 2014 
4 Le Syndicat National des Personnels des Organismes de Protection Sociale est affilié à la CFDT et représente les agents de direction et praticiens 

conseils. 


